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I. Les Délégués de la Communauté de Communes  
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II. Les commissions  
 

A. Commission Finances  
 

14 février 2005 Evolution du budget 2004-2005 
Développement touristique 
Animation généraliste du Pays 
Environnement 
Développement économique 
Investissement 

B. Commission Tourisme  
 

14 février 2005 Démarche Pays : actions 2005 
Recrutement d’un animateur tourisme 
Actions inscrites au Contrat de Pays 
Bornes alimentation camping cars 
Office du Tourisme 
Institution Taxe de séjour 
Maison de l’Eau, la Pêche et la Nature à Heuilley sur Saône 
Distribution « Soupe à l’ognon » 

  
15 novembre 2005 Présentation des projets « Pays » 

-Stratégie de développement qualitatif et quantitatif de l’offre 
hôtelière et de restauration 
-Information sur les autres dossiers en cours 

Aménagement halte nautique  
Suivi des dossiers communautaires 

- Maison de l’eau, de la pêche et de la nature à Heuilley 
- Sentiers de randonnée 
- Circuit du Mont-Ardoux 

Questions diverses : 
Taxe de séjour, Distribution de soupe à l’ognon, Convention avec 
l’Office du Tourisme, Prix des jetons des campings cars 

 

C. Commission Sociale  
 

11 janvier 2005 Activités Relais Petite Enfance 
· Présentation du programme 
· Budget 

Programme Enfance-Jeunesse 2005 
· Activités : 

-Atelier Arts Plastiques 
-Atelier Théâtre 
-Atelier Eveil corporel  
-Piano/solfége + Eveil musical 
-CLSH 
-Maison de la pêche 
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-Résidence de la Compagnie de l’Eclaircie 
-Communication 

· Programme Association Centre Social 
-CLSH 
-Eveil corporel 
-Musique/Eveil musical 
-Loto des enfants 

· Demande de subvention ASAPV 
· Budget 

 
  

21 novembre 2005 Contrats CAF 
Relais Assistantes Maternelles 
· Mise en place d’activités autour du recyclage et 

environnement – demande de financement 
· Renouvellement agrément 
· Journée des assistantes maternelles – bilan 

Locaux CLSH / Structure multi-accueil 
· Réhabilitation bâtiment halle SNCF 
· Création d’une structure multi-accueil 

-Analyse du retour des questionnaires parents 
-Réunion Mirebeau – création structure multi-accueil 
-Accueil petite enfance 
-Financement 
-Etude des normes 

· CLSH 
· Aide BAFA 

-Modification des conditions d’attribution des aides 
-Attribution d’une aide à Mme POISSON  

· Camps ASAPV 
· Renouvellement Convention pour entretien et fonctionnement 

du RAM 
· Théâtre – 2 premières semaines de décembre 

D. Commission Développement Economique - Habitat  
 

16 novembre 2005 Suivi étude opportunité économique et positionnement marketing 
Acquisition terrains zone Vonges 
· En négociation : réflexion en cours sur les montages juridiques 

possibles 
· Consultation d’un avocat d’affaires 

Lieu de rencontre économie-emploi-insertion 
· Acquisition halle à marchandises 
· Programmiste 
Maison de l’emploi 
Compte-rendus des réunions COPIEVAL 
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E. Réunion des Vice Présidents  
 

19 septembre 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réunions 
ponctuelles 

Création d’un lieu de rencontre, d’information, de diffusion n 
matière économique, d’emploi, de formation et d’insertion et 
locaux CLSH 
· Programmation/maîtrise d’œuvre 
· Engagement des divers organismes à assurer des permanences 
· Financements 

Développement économique 
· Démarrage étude opportunité économique et positionnement 

marketing 
· Acquisition terrains zone Vonges 
· Recensement des zones d’activités et immeubles disponibles 

Maison de l’emploi 
· Présentation de la Maison de l’emploi 
· Délibération 

Enfance-Jeunesse 
· Subventions diverses 
· RAM 

Tourisme 
· Complément subvention 2005 
· Eductour du 17/09/05 
· Halte nautique Maxilly sur Saône 
· Recrutement Animateur Tourisme 

Personnel 
· Renouvellement contrat Caroline HUGUENOT 
· Renouvellement contrat Sylvie PROUST 
· Autorisation de travail à temps partiel Martine 

MAUDONNET 
· Renouvellement contrat Perrine BENARD 

Contrat Assurance Communauté de Communes 
Rapport d’activité 2004 
Questions diverses : 

- Tarif redevance Ordures Ménagères gens du voyage 
- Acquisition Maison Batier 
- Amortissement matériel RAM 
- Décision modificative 

 
Le Président rencontre régulièrement chacun des vice-présidents 
sur des sujets précis correspondant à leur délégation. 

F. Réunion de bureau  
 

8 avril 2005 Statuts :Projet de modification des statuts 
Pays : Ré-organisation/approbation des conventions 

· Convention de partenariat 
· Convention fixant les modalités de portage de l’animation 
du Pays Plaine de Saône Vingeanne 

CLSH ADOS Eté 2005 
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III.Le Compte Administratif 2005  
 
 
 

DEPENSES ________________________________________________________  
 
  
  

Coordination services 
communautaires 

151 531  16% 

Déchets ménagers 435 587  47% 
Secrétariat - communes - 
syndicat 

144 911  16% 

Développement 
touristique 

21 629  2% 

Action sociale/enfance 
jeunesse 66 484  7% 

Action sociale CLSH   0% 
Action sociale / Relais 
petite enf. 

24 364  3% 

Développement 
économique 

  0% 

Environnement     
Animation généraliste 
Pays 

9 309  1% 

Animation touristique 
Pays 

3 413  1% 

Investissement 64 144  7% 
TOTAL 921 372  100% 
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RECETTES ________________________________________________________  
 
 
 

Impôts 106 615  9% 
Dotation Etat 100 684  9% 
Secrétariat 156 663  14% 
Déchets ménagers 436 941  39% 
Divers Fonctionnement 26 090  2% 
Action sociale/enfance 
jeunesse 

24 575  2% 

Action sociale CLSH   0% 
Action sociale/relais 
petite enfance 

14 036  1% 

Développement 
touristique 

0  0% 

Exédent reporté 172 963  15% 
Divers investissement 52 360  5% 
Emprunt 0  0% 
Sub. Investissement 43 859  4% 

TOTAL 1 134 786  100% 
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IV.Les moyens  

A. Les moyens humains : modifications intervenues e n 2005 
 
Nomination de Madame Martine Maudonnet au grade d’Attaché Territorial à compter 
du 1er octobre 2005. (suite à obtention de l’examen d’intégration des secrétaires de mairie 
au grade d’attaché). 
 
Suite au départ de Gaëlle Ebrard qui gérait la redevance des déchets ménagers, Magali 
Petit a repris ce dossier à raison de 12 heures hebdomadaires. Patricia Ledan a rejoint 
l’équipe le 1er mars à raison de 30 heures hebdomadaires. Elle a pour mission de seconder 
la secrétaire générale. 
 

B. Les moyens matériels  
 
Un ordinateur a été acquis pour remplacer celui acquis en 2001. 
 

C. Les moyens financiers  
 
�  La dotation de l’état pour 2005 s’est élevée à 100 684 euros 

 
�  Le produit de la fiscalité additionnelle ou produit des 4 taxes s’est élevé à 106 615 

euros. Les taux ont évolué comme suit : 
 

Taxes Taux 2003 Taux 2004 Taux 2005 
Taxe d’habitation 0.338 % 0.345 % 0.352 % 
Foncier bâti 0.646 % 0.659 % 0.672 % 
Foncier non bâti 1.57   % 1.60   % 1.630  % 
Taxe professionnelle 0.435 % 0.444 % 0.453 % 

 

V. Les actions entreprises par compétence  
 

A. Développement économique  

1. Etude opportunité économique et positionnement 
marketing 

 
Le Conseil Communautaire a commencé en 2005 une étude d’opportunité économique et 
de positionnement marketing préalablement à la création d’une zone d’activité 
économique. Cette étude réalisée dans le cadre du contrat de Pays a été financée à hauteur 
de 80 % par le Conseil Général. C’est le bureau d’étude SOFRED (antenne de Lyon) qui a 
été retenu suite à une consultation lancée auprès de plusieurs cabinets pour un montant de 
23 662.21 euros hors taxes.  

 
L’étude a commencé le 1er octobre 2005.  
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Elle  doit permettre : 
· D’établir un diagnostic comparatif et prospectif du territoire 
· De faire une analyse du marché 
· De définir en fonction des atouts et faiblesse du territoire un positionnement pour la 

zone 
· De rechercher des prospects pour la future zone et de définir une stratégie de 

commercialisation 
· Elle comprend également une étude fiscale sur la taxe professionnelle de zone 

 

Un comité de pilotage a été créé pour assurer le suivi de cette étude. Il est composé des 
membres suivants : 

· Président 
· Vice-Président chargé du développement économique 
· Les membres de la Commission économique 
· Animateur COPIEVAL 
· Animateur PAYS 
· Représentant de la CCI 
· Représentant du Conseil Général (Mr Lamarzelle) 

 
Plusieurs réunions ont été organisées pour le suivi de cette étude :  

· 7 septembre : réunion de cadrage –explications, spécificités territoriales 
· 27 octobre : suivi du projet et entretiens avec les interlocuteurs et entreprises 
· 12 décembre : 1er comité de pilotage de suivi : rendu de la première phase de l’étude 

 
Synthèse de la 1ère phase de l’étude : 
 
Cette première phase de l’étude  se décompose comme suit : 

o Analyse socio-économique du territoire 
o Identification des leviers de développement 
o Etude de marché 

 
Concernant le diagnostic du territoire le bureau d’études n’a pas recommencé ce qui existe 
déjà mais a travaillé pour en tirer des renseignements. 
Les comités de pilotage suivants porteront sur la définition du positionnement 
économique de la zone et sur la stratégie marketing territorial à mettre en place. 
 
1 – DIAGNOSTIC ECONOMIQUE DU TERRITOIRE  
 

De part sa position géographique, le canton n’est pas forcément situé au cœur des enjeux. 
Il est toutefois proche des grands axes et présente l’avantage d’être entre Bourgogne et 
Franche-comté. 
 

Concernant les ressources humaines, le territoire conserve un certain dynamisme et une 
attractivité de part une population jeune, des offres foncières attractives ; une proximité de 
l’agglomération Dijonnaise, le cadre de vie. Il faut être vigilant pour conserver et 
maintenir cette attractivité. La population active est jeune et crée un dynamisme 
économique. Le taux de chômage est inférieur à celui du département , mais le 
pourcentage de chômeurs de longue durée est élevé. Ces difficultés sont liées au manque 
de formation, de mobilité et d’offre sur le territoire. La main d’œuvre est peu qualifiée. 
Cela peut avoir des conséquences : 

· Difficultés de reconversion 
· Frein au développement de certaines entreprises 
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· Obligation de faire venir de la main d’œuvre sur le territoire 
· Contraintes à l’implantation d’activités en dehors des compétences disponibles sur 

le territoire 
Un fort pourcentage de la population active du canton travaille dans le secteur tertiaire 
mais pas sur le territoire. Contrairement au secteur industriel qui trouve sa main d’œuvre 
sur le territoire. 
 
Le tissu économique : 
Solidité des entreprises installées – peu de créations ou de nouvelles implantations. Un 
tissu d’entreprises de type PME sous-traitants des grands donneurs d’ordre. 
Un territoire industriel fragilisé par la concentration de plus de 50 % des emplois sur 4 
entreprises. 
Le secteur de l’artisanat est dynamique. Les savoir faire artisanaux sont complémentaires 
aux savoir faire des PME. 
L’agriculture reste un secteur significatif avec une activité basée sur l’élevage. Elle est 
plus basée sur une activité de production que de transformation. 
 
Les territoires voisins : 
On note l’importance du poids socio-économique du canton d’Auxonne par rapport à 
Pontailler et Mirebeau qui ont un poids équivalent. 
Les atouts du canton reposent principalement sur la solidité des entreprises existantes et 
sur leur savoir-faire. La proximité de l’agglomération dijonnnaise est à la fois un atout et 
peut aussi présenter un handicap. Le vieillissement de la population, la faible qualification 
de la main d’œuvre, le peu de création d’entreprises fragilise le territoire. 
Les opportunités peuvent être liées aux ressources naturelles, un environnement qui se 
construit sur des dynamiques complémentaires. Les menaces peuvent venir des territoires 
voisins et notamment de l’agglomération Dijonnaise. 
 
 
II – LES LEVIERS DE DEVELOPPEMENT  
 
1 – Devenir un territoire attractif économiquement en s’appuyant sur les secteurs 

d’activité dominants du canton et notamment la compétence industrielle. 
 
2 – Densifier le secteur des petites entreprises dans l’artisanat et le service aux entreprises 
 
3 – Développer des synergies avec les territoires voisins 
 
4 – Saisir les opportunités de l’environnement régional (économique, naturel) 
 
 
III – DIAGNOSTIC FONCIER  
 
Les scénarios d’appuient sur le diagnostic économique mais aussi sur une approche 
foncière. Les schéma de cohérence élaboré au niveau du Pays a recensé précisément les 
offres. En matière d’immobilier d’entreprises, les offres sont restreintes. 

 
Compte-tenu des surfaces disponibles, il convient d’avoir une démarche volontariste pour 
attirer les entreprises. Le marché n’est pas un facteur d’attractivité du territoire, d’où 
l’importance de définir une stratégie de marketing territorial, de créer un produit qui 
puisse être vendu. 
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IV – PREMIERS SCENARIOS 
 
1 – Développement de la petite entreprise en s’appuyant sur la dynamique de l’artisanat. 
Valoriser les services aux entreprises (atelier relais, pépinières d’entreprises, offre de 
services mutualisée) 
 

2 – Valoriser les savoir-faire industriel du territoire  
 

3 – Schéma orienté vers la diversification des activités en prenant en compte les synergies 
possibles à l’échelle du pays et notamment avec Auxonne. 
 

4 – Un scénario mixte entre les scénarios 1 et 2 
 

Cette étude se termine sur 2006 avec notamment l’élaboration d’un document de 
prospection qui servira de base à une étude de marché, la définition d’une stratégie de 
commercialisation et des éléments concernant la mise en place de la taxe professionnelle 
de zone. 
 

2. Acquisition de moyens mutualisés d’animation 
 
Il a été prévu dans les fiches actions du contrat de Pays que les intercommunalités du 
Pays se doteront, de manière coordonnée et dans une logique de complémentarité de 
banques de matériel (stands, sonos, matériels et outils d’animation…) qui seront mises à 
disposition des réseaux interentreprises mais également des communes et associations du 
territoire. Le Budget de cette action est estimé  à 5 000 euros hors taxes. Le Conseil 
Communautaire a décidé l’acquisition de matériel d’animation : 

· Un barnum 
· Un stand 
· Une sono mobile 
· Un vidéo projecteur 
· Un présentoir 

Cette action est financée à hauteur de 50 % par l’Etat dans le cadre du Contrat de Pays. 
Elle n’a pu être concrétisée en 2005, car seule la Communauté de Communes de 
Pontailler avait déposé son dossier.  
Un règlement précisant les conditions de prêt du matériel a été établi. 

3. Schéma de cohérence des zones d’activité économi que 
du Pays 

 
L’élaboration d’un schéma de cohérence des zones d’activité économique du Pays avait 
été inscrite au contrat de Pays et constituait une condition préalable à la création de zones 
d’activités économique. Ce schéma a été travaillé lors de réunions qui se sont déroulées à 
la Communauté de Communes d’Auxonne – Val de Saône, Chef de file dans le domaine 
économique en présence des représentants des Communautés de Communes et de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie. Il permet : 

· de disposer d’une lisibilité à moyen et long terme de la stratégie de développement 
économique du territoire du Pays 

· de rendre officielle la complémentarité et la solidarité entre les 4 Communautés de 
Communes 
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· de disposer d’une inter-connaissance et d’une lisibilité à moyen long terme des 
projets et stratégies d’accueil économique de chacune des Communautés de 
Communes du Pays 

Ce schéma a été approuvé lors du Conseil Communautaire du 24 juin 2005. 
 

4. Création d’un lieu de rencontres, d’information,  de 
diffusion en matière d’économie, d’emploi, de forma tion et 
d’insertion. 

 
En février 2005, le Conseil Communautaire a décidé d’acquérir l’ancienne halle à 
marchandises SNCF pour y installer des services de proximité. Le prix d’acquisition de 
cet ensemble immobilier est de 20 000 euros auxquels s’ajoutent 8 200 euros de mise en 
sécurité des voies. Un programmiste a été missionné pour définir les besoins de chacun 
des organismes devant assurer des permanences dans ces locaux et élaborer un 
programme pré-opérationnel ainsi qu’un programme technique détaillé. Les travaux de 
construction sont estimés à 590 940 euros, soit un budget global comprenant les frais de 
maîtrise d’œuvre, études, assurances de 755 526 euros hors taxes. L’Etat, le Conseil 
Régional dans le cadre du contrat de Pays, mais aussi le Conseil Général et la CAF 
financent cet investissement à hauteur de 80 %. 
 

5. Maison de l’emploi 
 
La Maison de l’Emploi améliore le service rendu aux demandeurs d’emploi et aux 
entreprises sur un territoire. 

 
Elle remplit 3 objectifs : 

· Ancrer dans le territoire, les membres du Service Public de l’Emploi 
· Renforcer les coopérations avec les Collectivités Locales (Pays, Communautés de 

Communes) 
· Fédérer l’action de ces différents partenaires. 

 
Les membres constitutifs obligatoires : 

· Une ou plusieurs collectivités locales en tant que porteur de projet 
· L’Etat 
· ANPE 
· ASSEDIC 
· A leur demande : Région, Département 

 
Les membres associés : AFPA, chambres consulaires, Missions Locales 
 
Une Maison de l’Emploi regroupe les moyens de ses différents membres et les 
rassemble dans l’action 

 
Missions : 

· Observer, analyser, anticiper et adapter les besoins en emploi du territoire 
· L’appui et l’accompagnement des demandeurs d’emploi pour favoriser l’accès ou le 

retour à l’emploi 
· L’appui aux entreprises, le soutien au développement de l’emploi et à la création 

d’entreprise 
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Le Conseil Communautaire, par délibération en date du 22 septembre 2005, s’est engagé à 
mettre à disposition les locaux nécessaires à la mise en place d’une Maison de l’Emploi. 
Sachant que la création d’un lieu de rencontres, d’information et de diffusion en matière 
d’économie, d’emploi, de formation et d’insertion s’inscrit complètement dans le schéma 
de la Maison de l’emploi. 
 

6. Acquisition terrains SNPE 
 

Plusieurs réunions ont été organisées avec les représentants de la société SNPE mais aussi 
avec le notaire et la société MPC pour définir dans quelles conditions le transfert de 
propriété des terrains vacants mais également des terrains d’implantation des sociétés 
MPC et STPI pourrait s’opérer. Suite à ces réunions, il a été demandé à la Communauté 
de Communes de présenter un schéma global pour la cession de terrains. 

 
Compte tenu des contraintes liées au site, bail emphytéotique avec MPC, le passage des 
réseaux sous la future voie d’accès aux entreprises MPC et STPI, la réglementation en 
matière d’interventionnisme économique, les intérêts particuliers des entreprises, il a été 
décidé de se faire assister d’un avocat spécialisé en intercommunalité. 
 

 
 

7. Le Copiéval 
 
Le COPIEVAL, COmité de PIlotage Economique du VAL  de Saône, est un lieu 
d’orientation et de décisions sur les actions à mener à court et moyen terme sur le 
territoire du Val de Saône pour relancer l’emploi et la réindustrialisation. Ce Comité a été 
créé suite aux difficultés rencontrées par plusieurs entreprises industrielles du Val de 
Saône afin d’anticiper les mutations. Un animateur économique a été recruté en la 
personne de Monsieur Gilbert PROST. L’un des principaux objectifs du COPIEVAL est 
la création de 700 emplois d’ici la fin 2006 sur le Val de Saône. Les actions COPIEVAL  
ainsi que le poste d’animation sont financés à hauteur de 100 % notamment sur des fonds 
européens. 

 
Le COPIEVAL a permis de mener plusieurs études : 

· Une étude gestion des ressources humaines  
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· Un état des lieux qualitatif et quantitatif de l’accueil des entreprises sur le périmètre 
du COPIEVAL 
 

Ces études ont donné lieu à des recommandations, notamment à la mise en œuvre d’un 
marketing territorial avec la création d’une plaquette de promotion des zones d’activité 
économique. 
 

8. Visite de la BA 102 
 
Alain Amiot vice-président chargé du développement économique a invité le 16 juin 2005 
les membres de la Commission économique ainsi que les chefs d’entreprise du Canton à 
visiter la BA 102. L’occasion d’expliquer les objectifs de la Communauté de Communes 
en matière de développement économique mais aussi de tisser des liens entre les acteurs 
économiques du territoire. 
 

 
 

B. Développement touristique  
 

1. Convention avec l’Office de Tourisme Cantonal 
 
La convention par laquelle la Communauté de Communes confie à l’Office de Tourisme 
des missions d’accueil, d’information, de conseil, d’animation et de promotion du 
territoire a été renouvelée. En contrepartie, l’Office de Tourisme a reçu une subvention de 
19 000 euros sur le budget 2005. 
 

2. Circuits de randonnée 
 
Le Conseil Communautaire a accepté la création d’un circuit de randonné sur la commune 
de Soissons sur Nacey et a sollicité son inscription au Plan Départemental des Itinéraires 
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de randonnée. Ce circuit a été tracé par l’Office de Tourisme en partenariat avec la Mairie 
de Soissons. 
 

3. Maison de l’eau, de la pêche et de la nature à H euilley sur 
Saône 

 
Un Comité de Pilotage pour la suivi du dossier a été créé. Il est composé de la 
Commission tourisme de la Communauté de Communes, de représentants de la 
Commune d’Heuilley, de représentants de la Société de pêche la Gaule d’Heuilley et 
des autres sociétés de pêche du canton ainsi que de l’animateur tourisme. Ce comité 
de pilotage s’est réuni le 11 avril 2004 pour prendre connaissance du projet. La 
maison comportera plusieurs volets : 

· Atelier nature avec animateurs (ponctuel) 
· Classes vertes 
· Accueil touristique 

 

4. Eductour Médias allemands 
 
Le Comité Régional de Tourisme de Franche-Comté, en collaboration avec l’Office du 
Tourisme de Gray a mis en place un EDUCTOUR de Pontailler sur Saône à Port sur 
Saône en bateau de plaisance au profit d’un groupe d’allemands travaillant dans les 
médias. Les éductours consistent à présenter un produit touristique à des professionnels 
du tourisme. Ce type de manifestation a déjà été organisé sur Pontailler, mais il était 
organisé par la Commune en collaboration  avec l’Office de Tourisme. 
 

 
 

Le départ de l’Eductour (Pontailler sur Saône – Port sur Saône) 
 
En 2005, afin de lui donner un impact plus important, un partenariat a été engagé avec 
la Communauté de Communes. Des réunions préparatoires ont été organisées avec le 
CRT FRANCHE COMTE et l’Office du Tourisme de Gray. 
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A l’occasion de l’arrivée des allemands à Pontailler, une dégustation de produits 
régionaux a été organisée. Les producteurs locaux et notamment du Pays Plaine de Saône 
Vingeanne ont été sollicités pour participer à cette manifestation. 
 

5. Tourisme Pays 
 
La Communauté de Communes de Pontailler sur Saône a été nommée chef de file 
tourisme pour le Pays. A ce titre elle s’est engagée à recruter à compter du 1er octobre 
2005 un animateur tourisme. Son temps de travail sera réparti à 75 % sur le Pays et 25 % 
pour le développement touristique cantonal. Au titre de chef de file tourisme, la 
Communauté de Communes portera également les actions inscrites au contrat de pays : 
 
 

OPERATION COUT TAUX DE 
FINANCEMENT 

Formation des acteurs du tourisme 7 500 80 % 
Educ Tour de Pays 2 500 80 % 
Schéma de maillage et de signalétique touristique 20 000 80 % 
Définition d’une stratégie de développement 
hôtelier et restauration 

6 000 80 % 

Site internet 7 500 80 % 
 
 

6. Actions diverses 
 
· Participation à l’opération « distribution de soupe à l’Ognon » sur l’aire d’autoroute 

A39 à Soirans le samedi 26 février 2005.  
 
· Etablissement d’un calendrier des fêtes cantonal en collaboration avec l’Office de 

Tourisme diffusé à toutes les communes et également disponible à l’Office de 
Tourisme. 

 
· Le Conseil Communautaire a décidé d’instituer la taxe de séjour au 1er janvier 2006 sur 

tout le territoire communautaire. La taxe de séjour est une taxe due par les personnes 
qui ne sont pas domiciliées dans la commune et qui n’y possèdent pas une résidence 
pour laquelle elles paient la taxe d’habitation. Elle peut être demandée par la collectivité 
lorsqu’une personne réside dans un hôtel, une location saisonnière, un camping. Le�
������������	��
��
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�
· Bornes camping-cars : le Conseil Communautaire a défini le schéma d’implantation des 

bornes camping-cars sur le Canton de Pontailler sur Saône, à savoir sur les Communes 
de Pontailler sur Saône, Lamarche sur Saône et Heuilley sur Saône. Cette action 
bénéficie de financements dans le cadre du contrat de Pays. 
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C.  Enfance-Jeunesse  
 

La Communauté de Communes a poursuivi en 2005 son action enfance/jeunesse. La 
capacité d’accueil a été développée pour les enfants de 3 à 5 ans avec ouverture du CLSH 
aux petites vacances. Le Relais petite enfance a ouvert ses portes à Vonges le 1er janvier 
2005.  
 

Personnel : 
�  Caroline Huguenot, Coordinatrice enfance/jeunesse et directrice de CLSH – 28 heures 

hebdomadaires (24 heures à compter du 1er octobre 2005) 
�  Sylvie Proust, conseillère accueil petite enfance au relais à Vonges 

 
Le projet enfance/jeunesse donne lieu à un comité de pilotage annuel auquel participent 
les élus (président, vice président chargé des affaires sociales, représentants de la 
commission), mais aussi la CAF, Jeunesse et sports, le service de PMI, les assistantes 
sociales, des parents et des jeunes. Régulièrement des comités techniques restreints sont 
organisés. Ils regroupement le vice-président chargé des affaires sociales, la secrétaire 
générale, la coordinatrice enfance/jeunesse et la conseillère accueil petite enfance du 
relais. 

 

Contrats CAF et Educatif local :  
Les actions enfance/jeunesse sont financées par la CAF dans le cadre des contrats petite 
enfance et temps libres. Ces contrats se terminent d’ailleurs au 31.12.2005. Un contrat 
éducatif local ayant été conclu avec Jeunesse et Sports, la Communauté de Communes 
perçoit également une subvention de cet organisme. 
 

1. Le schéma de développement : actions mises en pl ace en 
2005 

 

Actions Date Taux de participation 
Loto de carnaval (5 à 13 ans) (en 
partenariat avec l’Association Centre social) 

Février  

Stages pêche nature à la Maison de la 
pêche à Heuilley  

Vacances de févier et 
Pâques 

10 enfants et 7 enfants (mise à 
disposition d’une animatrice par 
la Communauté de Communes) 

Atelier arts plastiques (5 à 12 ans) – 
animé par Caroline 

1 heure hebdomadaire 11 enfants (3 de moins de 6 ans 
– 8 de plus de 6 ans) 

Atelier théâtre – animé par Caroline et la 
Compagnie de la Vouivre 

1 heure 30 tous les quinze 
jours 

10 enfants pour 14 places 

Eveil corporel (Mis en place par 
l’Association Centre Social en 
partenariat avec la Communauté de 
Communes) 

45 mn toutes les semaines 11 enfants pour 15 places 

Eveil musical (mis en place par 
l’association Centre social en partenariat 
avec la Communauté de Communes) 

Tous les mercredi 4 enfants pour 15 places 

Solfège/piano (mis en place par 
l’Association Centre Social en 
partenariat avec la communauté de 
communes 

Cours individuels 9 enfants 

CAMPS ADOS (en partenariat avec 
l’association ASAPV) 

2 semaines en juillet 43 enfants ont participé 
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Caroline Huguenot a organisé un spectacle le 4 juin 2005 au cours duquel les enfants de 
l’atelier théâtre ont joué des petites scènes et les enfants de l’atelier arts plastiques ont 
exposé leurs réalisations. 
 

 

 
 
 
 

Centres de Loisirs Sans Hébergement : CLSH (en partenariat avec l’Association Centre 
Social) 
 

Période Tranche 
d’âge 

Durée Nombres 
de places 

Nombre de journées 

6-12 ans 1 semaine 36 109 journées Février 
3-5 ans 1 semaine 15 56 journées 
6-12 ans 1 semaine 36 160 journées Pâques 
3-5 ans 1 semaine 15 70 journées 
6-16 ans 5 semaines 70 1111 journées + 25 demi-journées Eté 
3-5 ans 5 semaines 15 427 journées 
6-12 ans 1 semaine 36 131 journées Toussaint 

 3-5 ans 1 semaine 15 70.5 journées 
 
Au total, le CLSH a accueilli 52 enfants du canton, soit 2151 journées. Le coût à charge 
de la communauté de communes pour l’organisation du CLSH s’est élevé en 2005 à 24 
256.14 euros. 
 
 
Actions diverses : 
 
Coups de pouce BAFA : 2 aides de 300 euros ont été accordées à des jeunes du Canton 
pour financer une partie de leur préparation BAFA en vue d’améliorer la qualité de 
l’accueil en Centre de Loisirs 
 
Résidence de la Compagnie de l’éclaircie : La Compagnie de l’éclaircie, suite aux 
ateliers écriture menés sur le Canton et au sein du collège, a passé une semaine en 
résidence à Pontailler pour préparer le spectacle « les petits rois » du 10 au 14 janvier. Le 
spectacle en été présenté à la Salle des Fêtes le 14 janvier. Les enfants du collège ont 
participé massivement. 



Rapport d’activité 2005 20 

2. Le Relais Petite Enfance 
 
L’ouverture du relais s’est traduit par la mise en place d’un véritable service tant au profit 
des assistants maternels que des parents. Concrètement, les actions suivantes ont été mises 
en place : 

· Accueil physique et téléphonique 
· Accueil animations au sein du relais 
· Accueil et animations sur les communes du Canton 
· Réunions d’informations 
· Organisation de manifestations ponctuelles (fêtes, journée nationale des assistants 

maternels) 
· Mise en place d’une bougeothèque 

 
L’accueil chez les assistants maternels est le seul mode de garde sur le canton. De ce fait, 
le relais dès sa création a très bien fonctionné. Il a permis de répondre à des besoins 
importants d’information tant pour les professionnels que pour les parents.  
 
La création du relais a eu un impact d’autant plus important qu’elle est intervenue lors de 
la mise en place du nouveau statut des assistants maternels. 
 
En milieu où chacun peut se sentir isolé, le relais a permis de tisser un réseau, de conforter 
les assistants maternels et de les assister dans leur tâche. 
 
Mais il a aussi contribué à l’amélioration qualitative de l’accueil individuel grâce à 
l’organisation de temps d’échanges, la mise en place d’activités d’éveil.  
 
C’est aussi un lieu d’observation active des conditions locales d’accueil des jeunes 
enfants. Il permet d’avoir un retour sur les besoins locaux. 
 
Pour mémoire : 90 assistants maternels sur le Canton. 
 

�  En 2005, 1136 personnes (enfants, parents, assistants maternels) ont participé aux 
animations et activités d’éveil mises en place.  

 
�  241 personnes ont téléphoné au relais pour obtenir des informations . 135 personnes 

sont venues sur place pour des renseignements. 
 
�  6 personnes ont demandé des rendez vous spécifiques. La majorité des personnes 

qui téléphonent ou viennent au relais sont des assistants maternels.  
 
�  Le taux de participation à la réunion des assistants maternels (16 personnes) et à la 

soirée débat sur la nouvelle convention (14 personnes)  était très important.  
 
�  Une formation sur les gestes d’urgence a également été organisée. 20 personnes ont 

participé 
 

�  Une journée des assistants maternels a également été organisée en novembre 2005. 
Des activités pour les enfants ont été mises en place par les assistants maternels du 
canton pour la journée sous la coordination de Sylvie Proust. 
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Journée des assistants maternels 2005 à Vonges 
 

3. Communication 
 
Journaux enfance/jeunesse : 3 journaux diffusés sur l’année à toute la population. Ces 
journaux annoncent les différentes activités mises en place. 
 
L’Abécédaire : diffusé en début d’année. Il répertorie toutes les adresses des organismes 
qui concernent les enfants (associations, écoles, CAF….) 
 
Plaquette publicitaire pour le relais : une plaquette publicitaire sur le relais a été 
élaborée et diffusée sur le territoire. 
 
Le relais diffuse également un planning mensuel d’activité aux Mairies du Canton et aux 
assistants maternels ainsi qu’un journal trimestriel. 
 
Le coût de la communication s’est élevé à 5 548.29 euros pour 2005. 
 

4. Le Budget 
 

 Activités enfance/jeunesse et CLSH Relais petite enfance 
Dépenses 66 247.23 24 364.28 
Recettes 24 338.55 14 036.48 

 CAF 20 359.76 14 036.48 
 Jeunesse et sports 1 500.00  
 Participations des parents 2 478.79  
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D. Environnement - Déchets  

Redevance des déchets ménagers 
 
La participation du Syndicat Mixte des déchets s’est élevée à 423 399.66 euros et les frais 
de gestion de la redevance à 12 187.53 euros, soit un total de dépenses de 
 435 587.19 euros. 
 

Le montant de la redevance perçue s’est élevé à 436 940.96 euros.  
 

Une forte augmentation entre 2004 et 2005 due  : 
o A l’évolution des tonnages des déchets ménagers, mais aussi des tonnages des 

emballages et des déchèteries.  
o A l’évolution du coût de traitement (comme convenu dans les marchés conclus 

avec SITA FD) 
o Au coût de traitement des déchets verts (évolution de la réglementation) 
o A l’élargissement  des horaires d’ouverture des déchèteries�
�

�
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Attribution d’une part à toutes les habitations (foyers, résidences principales et  
secondaires assujetties à la taxe d’habitation), locaux professionnels, restaurants, gîtes et 
chambres d’hôtes. 

�
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Calculée avec application d’un coefficient. 
 
 
MONTANT REDEVANCE – ANNEE 2005 
 

Part Part Variable 78 € Total à payer en € CATEGORIES REDEVABLES 
Forfait.  coefficient Part Part forf.+Part variable 

 
Foyer 1 personne………………………….. 
Foyer 2 personnes…………………………. 
Foyer 3 personnes…………………………. 
Foyer 4 personnes et Plus………………… 
Résidence secondaire……………………... 
Caravane ………………………………….. 
 
Restaurant – petit………………………….. 
Restaurant – moyen……………………….. 
Gîte……………………………………... 
Chambre d’hôtes………………………….. 
Local professionnel………………………. 
Entreprise avec réfectoire et autres assimilés(forfait) 
Moyenne surface (forfait)…………………. 
Camping 25 places (forfait)…………….. 
Camping 30 places (forfait)……… 
Camping 160 places (forfait)……………… 

 
52 
52 
52 
52 
52 
52 
 

52 
52 
52 
52 
52 
200 
1599 
150 
200 
1200 

 

 
0.3 
1 

1.3 
1.7 
0.6 
0 
 
2 
3 
1 
1 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
24 
78 
102 
133 
47 
0 
 

156 
234 
78 
78 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
76 
130 
154 
185 
99 
52 
 

208 
286 
130 
130 
52 
200 
1599 
150 
200 
1200 
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E. Pays 
 
Suite à l’approbation de la Charte de Pays, l’association ayant atteint son but, elle n’avait 
plus lieu d’exister. Le Conseil Communautaire a donc décidé de sa dissolution. Une 
proposition originale a été faite pour assurer la coordination de Pays et la mise en œuvre 
du projet de territoire à travers la mise en place d’une convention de partenariat entre les 4 
communautés de communes du Pays.  
 
Un Conseil d’Orientation fédère les 4 communautés de Communes. Pontailler a nommé 
trois représentants au Conseil d’Orientation. Le Conseil de Développement qui représente 
la société civile et professionnelle a été maintenu. Un Comité Local d’Examen des projets 
qui réunit les membres du Conseil d’Orientation et les financeurs a été créé. Chacune de 
ces instances statue sur les projets. 
 
Une convention d’animation a été signée entre les 4 communautés de communes. 
Chacune des communautés de communes jouera un rôle de Chef de file en matière 
d’animation thématique : 

�  Vie associative, sport, culture pour le Val de Vingeanne 
�  Enfance, Jeunesse pour le Mirebellois 
�  Economie emploi pour Auxonne, Val de Saône 
�  Tourisme pour Pontailler sur Saône 

 
La Communauté de Communes du Canton de Pontailler sur Saône portera l’animation 
généraliste. 
 
A ce titre, un poste d’animateur touristique a été créé. Véronique Giraud a été recrutée sur 
ce poste au 1er octobre. Laura Girodet a été recrutée sur le poste d’animateur généraliste le 
1er décembre suite au départ de Florent Duval. 

 
Des locaux ont été mis à disposition de la Communauté de Communes de Pontailler par la 
ville pour y implanter les bureaux des animateurs généralistes et animateur touristique. 

 
Les communautés de communes chef de file dans un domaine portent les actions pour le 
pays. (pour le tourisme, voir les actions mentionnées ci-dessus). Pour l’animation 
généraliste, Pontailler portera le Programme Local de l’Habitat. 
 

F. Administration Générale  
 

1. Prestation de service secrétariat 
 
Plus de 7 500 heures de secrétariat ont été réalisées au profit des communes qui ont 
sollicité la prestation de service. 
Le tarif horaire de cette prestation a été fixé à 17.41 euros de l’heure. 
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2. Dématérialisation des marchés publics 
 
Le personnel de la Communauté de Communes a suivi les formations nécessaires à la 
mise en ligne des marchés publics sur e-bourgogne.  
 
 

3. Entretien des espaces verts 
 
Une convention a été signée avec la Ville de Pontailler pour que le service technique 
assure l’entretien.  
 
 

4. Clôture de la cour 
 
Les travaux ont été réalisés par l’entreprise GER pour un coût de 7 450 euros hors taxes 
subventionnés au taux de 50 % dans le cadre de la DGE. 
 
 

5. Statuts de la Communauté de Communes 
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a introduit un délai maximal 
pour la définition de l’intérêt communautaire auquel est subordonné l’exercice de certaines 
compétences par la Communauté de Communes. 

 
Les Communautés de Communes existantes à la date d’entrée en vigueur de la loi et 
qui n’avaient pas encore procédé à cette reconnaissance de l’intérêt communautaire 
pour chacun des blocs de compétences obligatoires et optionnelles disposaient d’une 
année pour le faire, soit jusqu’au 18 août 2005. A défaut, l’intégralité de la compétence est 
transférée à l’établissement public. 
 
La Communauté de Communes a donc refait ses statuts pour préciser les compétences.  
 
 
Règlement interne de la Commande publique : un règlement interne de la commande 
publique a été élaboré. Il définit des procédures a respecter pour les achats de la 
Communauté de communes
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6. Permanences des organismes 
 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 

 MISSION LOCALE  
Tous les lundis de 14 heures 30 à 17 heures  30 
Mme BON Sabine 
Mirebeau sur Bèze, 8 place Viard : 03.80.36.55.57 
 
ALTER EGAUX : 03 80 28 03 27 
Tous les lundis de 13 heures 30 à 17 heures 30 
Mme MAURIN Laurence : 03.80.31.34.99 

MARDI 

Espace Solidarité Famille (ESF) 
Tous les mardis – sur rendez-vous 
Centre  Social de Pontailler : 03.80.36.12.29 
 
ESF : 25 – 27 rue Gal Bouchu – 21120 Is sur Tille / Tél 03.80.95.70.00 
 
Assistantes Sociales :    Mme DIANO Prisca (secteur1) 
Mme CONTINI Marilyne (secteur 2) 
Conseillère : Mme FEVRE Barbara sur rendez-vous 

CENTRE DE JOUR D’AUXONNE  
Le 2ème mardi de 14 heures à 18 heures (Bureau du Médecin) 
Docteur PETIT  -  Auxonne : 03.80.77.11.45 
 
CONSULTATION DES ENFANTS (PMI)  
Le 1er et 3ème mardi de 14 heures à 16 heures 30 
Puéricultrice : Mme CURTELIN Marie-Colette 
ESF : 25 – 27 rue Gal  Bouchu – 21120 Is sur Tille / Tél : 03.80.95.70.00 

MERCREDI  

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 2ème et 4ème mercredi 
Docteur MICHEL  -  St Apollinaire  : 03.80.78.74.84 
 

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 2ème et 4ème mercredi 
Docteur MICHEL 
 

JEUDI 

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 1er et 3ème jeudi 
Docteur MICHEL 
 
ENTRAIDE CANTONALE  
Tous les jeudi de 9 heures à 12 heures 
Mme CORNOT : 03.80.47.41.77 

MEDECINE  DU  TRAVAIL 
Le 1er et 3ème jeudi 
Docteur MICHEL 
 
CENTRE DE JOUR D’AUXONNE  
Le 2ème jeudi de 14 heures à 18 heures (Bureau du Médecin) 
Docteur CHARAT :  03.80.77.11.45 
 
RESIC Vingeanne 
Le 2ème jeudi de 14 heures à 16 heures 
54 Grande Rue – 21 310 Mirebeau sur Béze /Tél : 03.80.36.78.09 

VENDREDI 

SECURITE SOCIALE  
Tous les vendredis de 9 heures  à 12 heures 
ALTER EGAUX  
Tous les vendredi de 9 heures à 12 heures 
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VI.CONCLUSION 
 
 
Ce rapport synthétise l’action de la Communauté de Communes pour l’année 2005. 
 
Tous les comptes rendus ont été diffusés aux communes membres, aux délégués. 
 
Ils sont consultables à la Communauté de Communes pour les personnes intéressées ainsi 
que les budgets. 


